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Pubblichiamo di seguito il Messaggio del Santo Padre Leone XIV - a firma del Cardinale di Stato, Pietro Parolin -
alla Fédération des Médias Catholiques in occasione dell’Incontro Saint François de Sales che si terrà a
Lourdes dal 21 al 23 gennaio 2026:

Messaggio

Aux participants de la rencontre Saint François de Sales
de la Fédération des Médias Catholiques                                                          

C’est avec plaisir que je vous adresse ce Message au nom du Saint-Père à l’occasion de la rencontre que vous
tenez ces jours-ci à Lourdes en mémoire de saint François de Sales, patron de la presse catholique.

C’est une belle tradition que celle que vous vivez en vous retrouvant chaque année pour échanger sur les
grands thèmes de l’information et sur la contribution que les médias catholiques peuvent apporter au monde de
la communication. Et il est encore plus significatif que vous viviez ensemble des moments de prière et de
recueillement en partageant vos expériences, vos espérances et vos projets.

Le Saint-Père a apprécié le choix du thème sur lequel vous allez débattre ces jours-ci : « Quelle responsabilité
pour les médias catholiques dans un monde polarisé ? ». Comme vous le savez, depuis le début de son
ministère pétrinien, il a souligné la nécessité de promouvoir une communication désarmée et désarmante qui



nous permette d’avoir un regard libre de préjugés et respectueux de la dignité de chacun (cf. discours 12 mai
2025). Nous avons besoin de mots qui recousent les déchirures de la vie, de mots qui édifient des
communautés là où l’inimitié sépare les personnes et les peuples. Nous devons dire « non à la guerre des mots
et des images » (ibid).

Pour affronter cette époque marquée - y compris dans le domaine de la communication - par l’irruption de
l’intelligence artificielle, il est urgent de revenir aux raisons du cœur, à la centralité des bonnes relations et à la
capacité de se rapprocher des autres, sans exclure personne. Et cette urgence trouve une réponse dans le
service de la vérité que les médias catholiques peuvent offrir à tous, même à ceux qui ne croient pas.

En tant que professionnels de la communication sociale d’inspiration catholique, je vous encourage à être des
semeurs de paroles bonnes, des amplificateurs des voix qui recherchent courageusement la réconciliation en
désarmant les cœurs de la haine et du fanatisme. Dans un monde fragmenté et polarisé, soyez les antennes qui
captent et retransmettent ce que vivent les personnes faibles, marginalisées, celles qui sont seules et qui ont
besoin de connaître la joie de se sentir aimées.

Dans cet engagement, vous avez une source d’inspiration en la personne du père Jacques Hamel, à qui vous
avez dédié un prix destiné aux journalistes qui s’engagent à promouvoir la paix et le dialogue interreligieux. Le
père Hamel a été un témoin de la foi jusqu’au don de sa propre vie. Il a toujours cru en la valeur du dialogue et
de l’écoute réciproque et patiente. Le père Hamel était convaincu qu’il est urgent de savoir se montrer proche
des autres, sans exception. Pour se connaître il faut se rencontrer sans se laisser effrayer par les différences,
prêt à être combattu pour ce que nous sommes et pour ce en quoi nous croyons. Que son exemple vous
encourage à être des chercheurs de vérité dans l’amour qui explique tout, des artisans d’une parole qui
embrasse, d’une communication capable de réunir ce qui est brisé, d’un baume sur les blessures de l’humanité.

Invoquant sur chacun de vous la protection de saint François de Sales, et l’intercession de la Vierge Marie, le
Pape Léon XIV, vous accorde la Bénédiction Apostolique.

 

Cardinal Pietro Parolin

Secrétaire d’État
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